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Origine de Fexprefsion ainsi Dieu ni'afiïfie,

pouvoir des Juges pour admiwfirer unferment,

Fdrjure.

bermens de ^délité, fuprémacie^ abjuration,

SommafwHpour prêter jerment*

Formules ordinaires des fermens, deHdeRté , fuprémaùe

& abjuratirn.

t)éclaration contre la tranfuhfiantiation.

Déclaration contre iepap'tfme.

Sermens des ^akres, affirmation pfrntrfe^ pélrjure

encouru par unefaufse affirmation , l affirmâtion n*0
point allouée dars les cas criminels,

formule générale d^affirmation.

Dé: laration de fîddité , dabjuration.

De leur profrjïtm de foi.

Sermens des infidèles , Juifs& Payens,

SHERIFF
, qui doit ï être , comment choisi.

Sonferment doffice.

Fendant es Office inféiicurs , fis Officiers ne peù-tfent

être Avocats ou Jurés , nomination du Sous-Shertff,

nomination des Baillis.

îjes dux Cours du Sheriff, le circuit 6f la Cour du

Comté.

Le Sheriff dût recevoir les comptes defonprédécejseur.

Son devoir envers lis Juges à p tx,

Sheriffconfervateur de la paix-, mais ne peut agir comme

Jifge , il doit avoir la garde des prifons,

Refponjable de lardent qu'tl préLve , drefsant fes

comptes , perdant les recompenfes pour convi£iion de

coupables , combien de temps il fera en office,

Sheyiff décédant pendant qu'il ejl en charge,

SOMMATION.
SURETE' pour la paix , pour quelle caufe ella/era

accordée. 342,

A la réquisition de qui ellefeia accordée, 346
Contre qui elle fera accordée, ditto

i a manière dont ellefera accordée, ~, 347
Comment fursije. 348
Comment txécutée, 349

430^

43 «

432

433P

435
43^-

43»
ditco

8i

Sz

84
85
86

8».

•t^'


